
Date de 

convocation :  

1 septembre 2023 

DELIBERATION N°2023-09-2 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE           DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

De la Commune d’ASPREMONT (06790) 

 

 

Séance du 7 Septembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois et 7 septembre 2023 à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 

la commune régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la 

présidence de Monsieur le Maire, Pascal BONSIGNORE. 

 

Présents : 

 

M. BONSIGNORE Pascal 

M. PIERACCINI Joel  

M ARZANI Jean-Pierre 

Mme FAYOLLE Patricia 

M. CHAIX Michel  

M. MERCIER Thierry 

M. COUBETERGUES Benoît 

M. ANDRIO Franck 

Mme PERNOT Chantal  

Mme VONNER Isabelle 

Mme DI BARTOLO Claire 

Mme GIGNOUX Laure 

M. LE MORVAN Gilles 

Mme ASSO-CHARNET Geneviève 

M. GIOAN Aimé 

 

 

Excusés avec procuration : 

 

- Monsieur BARBIER Olivier a donné pouvoir à Monsieur BONSIGNORE Pascal 

- Madame GIAUFFRET Caroline a donné pouvoir à Monsieur PIERACCINI Joel 

- Madame SALET Catherine a donné procuration à Madame FAYOLLE Patricia 

- Madame HAM Emmanuelle a donné procuration à Madame GIGNOUX Laure 

 

Madame FAYOLLE Patricia est désignée en qualité de secrétaire de séance. 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

 

Présents : 15 

Pouvoirs : 4 

Votants : 19 
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POINT N°2 : MODIFICATION STATUTAIRE – ACTUALISATION DE LA METROPOLE  NICE COTE D’AZUR 

 

Vu la délibération en date du 29 juin 2023, La Métropole a décidé à l’unanimité de transférer son siège 

à l’adresse :  Le Conexio – 1-3 route de Grenoble, 

 

Considérant que le transfert de siège de la Métropole Nice Côte d’Azur nécessite une modification de 

l’article 5 des statuts approuvés par la délibération n° 3.1 du Conseil métropolitain du 16 décembre 

2021, 
 

Considérant que les communes membres de la Métropole Nice Côte d’Azur doivent se prononcer sur 

le changement de siège et sur la modification statutaire à la majorité qualifiée, 
 

Considérant qu’à compter de la notification de la délibération de la Métropole Nice Côte d’Azur aux 

maires de chaque commune membre, les Conseils municipaux disposeront d’un délai de trois mois 

pour se prononcer sur la modification envisagée, 
 

Considérant que cet immeuble situé à l’Arénas, dans un quartier d’affaires au centre de la Métropole 

Nice Côte d’Azur ; bénéficie d’une desserte privilégiée et que de nombreuses directions mutualisées 

ont d’ores et déjà déménagé dans l’immeuble Connexio, sis route de Grenoble à Nice, rejoignant ainsi 

les nombreux services déjà localisés à proximité. 

 

La notification reçue le 21 juillet, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

- D’approuver le transfert de siège de la Métropole Nice Côte d’Azur à l’adresse suivante : Le 

Connexio – 1-3 route de Grenoble – 06200 Nice ; 

- D’approuver les statuts modifiés en conséquence tels qu’annexés. 

 

La délibération est soumise au vote. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

- D’approuver le transfert de siège de la Métropole Nice Côte d’Azur à l’adresse suivante : Le 

Connexio – 1-3 route de Grenoble – 06200 Nice ; 

- D’approuver les statuts modifiés en conséquence tels qu’annexés. 

 

 

FAIT et DELIBERE en Mairie les jours, mois et an que-dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

    Aspremont, le 12 septembre 2023 

 

 

Le Maire,  
 

 

 

 

Pascal BONSIGNORE 
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